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La SVT ( Sveriges Television ), chaîne publique suédoise, a été victime de
contrefaçon sur des T-shirts qu'elle commercialisait.

Björnes Magasin est une émission pour enfants très populaire et parmi les plus
importantes de la chaîne en termes de marchandisage. Le personnage de Björne
est joué par l'acteur Jörgen Lantz, déguisé en gros ours. Des t-shirts illégaux
représentant l'animal ont été vendus à Stockholm. Or, la contrefaçon de marque
déposée et la violation des droits d'auteur constituent en Suède un acte criminel.
Par conséquent, SVT a porté plainte pour ces motifs devant le Procureur de la
République. Ce dernier a décidé de ne porter devant le Tribunal de Grande
Instance de Stockholm que le motif de violation des droits d'auteur.

Le vendeur des t-shirts litigieux a déclaré qu'il avait acheté les marchandises sur
un marché et qu'il ignorait qu'il s'agissait de copies illégales. Il a également
prétendu qu'il ne connaissait pas l'émission Björnes Magasin et que par
conséquent, il n'avait aucune raison de soupçonner une quelconque contrefaçon.
Il a fait référence au fait que luimême n'a pas d'enfants. Pour lui, l'image de
Björne sur les t-shirts n'était que la représentation d'un ours quelconque.

La Cour a fait remarquer qu'il est plausible qu'une personne adulte et sans
enfants puisse ne pas connaître l'émission. Dans la mesure où la violation des
droits d'auteur implique une intention ou une grave négligence de la part de son
auteur, la Cour a estimé qu'il était impossible de le condamner dans ce cas précis.
Le vendeur a toutefois été condamné à verser une compensation à SVT pour avoir
utilisé l'image de Björne. Sur les 50 000 couronnes suédoises réclamées par SVT,
la Cour a finalement imposé un paiement de 177 couronnes seulement pour les
80 t-shirts vendus préalablement à la réaction de SVT. Les autres t-shirts ont été
confisqués et détruits.

-

Décision B7-2255-96 du Tribunal de Grande Instance de Stockholm.
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